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REVUE MILITAIRE SUISSE

fflill' Annee. I" il 15 Deeemke 18S8

NOS DEUILS
Notre fin d'annöe 1888 est tristement marquee par des pertes

sensibles ä Tarmee et au pays, par des deuils qui laisseut des
traces profondes dans les coeurs tout en ravivant d'importants
Souvenirs.

Pas moins de trois de ces fatals et marquants döces sont ä en-
registrer dans ce numero de decembre: Aubert, ä Geneve; Ami

Bornand, ä Lausanne; Hertenstein,de Zürich, ä Berne, tous trois
naguere encore des forces vives et precieuses pour tout ce qui
se rapportait ä la mission la plus serieuse de Tarmee suisse, ä

l'organisation de la defense du pays.
Disons quelques mots de ces chers et regrettes defunts en

suivant Tordre chronologique des döces, et en empruntant maints
details aux feuilles locales respectives, notamment au Journal

de Geneve, k la Gazette de Lausanne, au Bund, ä la Nouvelle
Gazette de Zurich, ä la Revue (Lausanne), ä la Tribune (Geneve):

f LE COLONEL AUBERT

La mort de M. le colonel Jean-Louis-Hippolyte Aubert est
survenue ä Champel, pres Geneve, le 12 novembre, ä la suite d'une
longue et penible maladie.

Le nom du colonel Aubert a ete autrefois et il etait reste, malgrö
sa retraite, un des plus populaires, dit avec raison Ie Journal de

Geneve, un des plus connus et des plus respectes parmi nous.
Ne ä Geneve en 1813, Aubert avait montre dessa premiere

jeunesse une aptitude marquee pour les etudes mathematiques. Son
instruction terminee dans sa ville natale, il partit pour Paris oü il
entra ä l'Ecole polytechnique; en ce temps-lä, eile etait encore
ouverte par faveur speciale aux jeunes Suisses.

11 en sortit dans les premiers rangs et revint ä Geneve oü il
continua ä se livrer, mais un peu en amateur et en homme de loisir,
ä ses etudes favorites. C'est vers ce temps-lä, si nous ne nous
trompons, qu'il publia un savant et ingenieux memoire sur le
calcul des probabilites. La question etait encore assez neuve pour
que cette these ait ete remarquee par les specialistes. Elle lui valut
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le titre de docteur es-sciences mathematiques de l'Acadömie de

Geneve.
Des son retour, il ötait entre dans l'etat-major federal oü il

contribua, aux cötes et sous les ordres de son maitre venere, le

general Dufour, ä la röorganisation de l'ecole centrale de Thoune
et plus particulierement ä celle de Tarme du genie, un peu trop
negligee avant eux. II fut nommö capitaine de cette arme en 1842.

La rövolution francaise de 1848 et les desastres financiers qui
en furent la suite compromirent sa Situation de fortune; ii accepta
ce changement avec aulant d'energie que de dignitö. Mais il dut
chercher un emploi plus lucratif de son temps que les etudes
militaires qui, en notre pays et en ce temps-lä surtout, ne rappor-
taient absolument rien. D'ailleurs, la guerre contre le Sonderbund
qu'il avait dösapprouvöe comme une violation de l'ancien pacte
fedöral, Tobligeait ä donner sa demission de Tötat-major.

La compensation desiree lui vint sans qu'il Teüt cherchee. Une
association privee de savants distingues ä la tete desquels etaient
MM. de la Rive, Rilliet de Candolle et Ernest Naville venaient de

fonder, sous le nom de Gymnase libre, un ötablissement pedagogique

dans lequel Aubert fut appele ä occuper la chaire de

mathematiques. Devenu professeur presque du jour au lendemain, il eut
vite fait son apprentissage. L'entrain, la precision d'esprit et la

clarte de parole qu'il apporta ä son enseignement en firent un
des plus remarquables que la jeunesse genevoise ait jamais eus
k sa disposition.

A peu pres ä la meme epoque, il fonda sous son nom une
institution preparatoire pour l'Ecole centrale des arts et manufactures

dans laquelle il eut pour collaborateur et plus tard pour
successeur M. Gustave Rochette. Cette ecole obtint presque
aussitöt une röputation qu'on peut bien appeler europöenne, car
tous les pays lui ont fourni de nombreux eleves. La notoriete des

professeurs et la qualite des etudes eurent la plus honorable des

recompenses, dans le privilege qui fut aecorde ä Aubert de faire
passer directement les examens d'admission pour l'Ecole centrale
de Paris. Or c'est lä, on le sait, une faveur qui n'a jamais öle pro-
diguee.

Malgre ce succes plus honorifique que lucratif, bientöt apres,
Aubert renongait k l'enseignement pour accepter les fonctions
d'administrateur puis de directeur de la compagnie de TOuest-
Suisse, qui devint plus tard la Suisse-Occidentale; il transfera
alors sa residence de Geneve ä Lausanne, abandonnant ä d'autres
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le soin de continuer Toeuvre qu'il avait creee. Le temps qu'il
passa ä la tele de cette compagnie, dont la position financiere etait
alors tres difficile et meme embarrassee, en presence des exigences
croissantes et, il faut le dire, legitimes, d'un public peu commode
ä contenter, ne fut peut-etre pas une des pöriodes les plus
heureuses ni les plus tranquilles de sa vie. Sa sante s'est usöe dans
cette lutte de tous les jours contre des circonstances qu'il n'avait
pas creees, dont il n'ötait pas responsable, mais qui le reduisaient
ä une impuissance qui le desespörait. Toutefois son sejour ä

Lausanne, ou plus exaetement au chäteau de Renens-sur-Roche pres
Lausanne, oü il recevait de la maniere la plus aimable de
nombreux et devoues amis, ne fut pas sans lui procurer quelques
compensalions.

A la suite d'une nouvelle transformation de la compagnie, il se
decida ä prendre sa retraite et il revint ä Geneve oü il fut recu
ä bras ouverts; il refusa avec une fermete inöbranlable et que
nous avons souvent regrettöe, loutes les fonctions politiques que
Ton s'empressa de lui offrir et pour lesquelles il elait fait mieux
que personne, car il possödait avec le talent et la faculte du
travail, un don tres rare, l'autorite personnelle sur les hommes. Pour
mieux s'en defendre, il rappelait en souriant qu'il avait öle nomme
membre du Conseil reprösentalif en 1841, mais pour en etre
chasse le lendemain par la rövolution. L'experience n'avait pas ete
assez heureuse pour qu'il voulüt la recommencer.

II persista donc ä vouloir se tenir ä l'ecart de toutes les lüttes,
et employer son activite — celle du moins qu'il ne consacrait pas
aux travaux militaires — ä mettre en pratique ses idöes relatives
ä Tassurance sur la vie, qu'il regardait avec raison comme une
des formes les plus recommandables et les plus pratiques de Tö-

pargne employee ä Ia Constitution du capital. C'est ä son initiative
et ä celle de M. William Rey, morl peu de temps avant lui, que
notre pays doil en grande partie la fondation de la Genevoise,
dont il a ete longtemps le directeur, puis Tadministrateur hono-
raire jusqu'ä sa mort.

Mais c'esl surtout par le röle qu'il a joue dans Tarmee suisse

qu'Aubert a marque sa place dans ce monde. II y etait rentre en
1854 avec le grade de capitaine, et toujours dans son arme de

predilection, c'est-ä-dire dans le genie, L'annee suivante, il etait
major, et Tannöe suivante encore lieutenant-colonel. 11 rattrapait
le temps perdu et mettait, comme on dit, les morceaux doubles.

En 1856, lors de Taffaire de Neuchätel, il dirigeait, sous les or-
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dres du vieux colonel Buchwalder, dont les facultes de travail
etaient un peu affaiblies, le bureau d'etat-major du genie installe
ä Zurich au quartier-general. C'est lui qui a ete Täme de tout ce

qui a ete fait ä cette epoque, surtout ä Schaffhouse et ä Eglisau,
car les fortifications de Bäle etaient executees sous une autre
direction (celle du colonel d'artillerie Delarageaz).

Les ressources dont Aubert disposait etaient tres limitees,
mais tous ceux qui, ä ce moment-lä, Tont vu ä Toeuvre, ont garde
le souvenir de sa promptitude de coup-d'oeil et de decison, de

sa puissance de travail, de sa memoire toujours presente, de
l'autorite qu'il exercait sur tous ceux qui Tapprochaient et jusque
sur son chef nominal qui ne faisait rien Sans recourir ä lui, ou
plutöt qui s'en remettait ä lui du soin de tout diriger. Tous sen-
taient qu'il y avait lä les qualites difficiles ä rencontrer reunies
qui font non pas seulement un soldat mais un chef.

Plus tard, le rassemblement de troupes de 1861 qu'il fut appele
ä diriger dans la vallee de la Reuss avec relraite par le col de

Nufenen, la Furca et Ie Valais, mit encore davantage en relief ses

rares facultes. Le pays elait, en ce temps-lä surtout, d'un abord
rüde et difficile, on n'y trouvait aucune des ressources necessaires

pour faire vivre et subsister une armee en campagne. C'etait un
essai scabreux pour la röputation d'un officier qui commandait
en chef pour la premiere fois. On s'altendait ä de nombreux
accrocs; il n'y en eut pas un. Tout avait ete si bien regle
d'avance que la presence d'esprit du colonel suffit pour parer ä

Timprevu.
Au debut, quelques cas d'insolation avaient inquietö les esprits

prompts au decouragement; il lui suffit de se montrer pour
inspirer confiance ä tous et pour entrainer sur ses pas tous ces

braves gens qui ne s'ötaient jamais vus ä pareille fete. A partir
du jour oü il prit le commandement ä Amsteg, il n'y eut plus ni
mecontents, ni trainards, ni malades, tant est grande l'influence
personnelle d'un chef sur ce corps aux mille bras, aux mille jambes,

mais qui ne doit avoir qu'une tete et qu'une äme, une armee
en campagne.

Jamais on ne vit un si complet succes, et des ce moment le

nom du colonel Aubert, appröcie ä sa juste valeur dans les etats-

majors, devint populaire parmi les soldats suisses. On comprit que
l'on avait en reserve pour les jours serieux un chef sur lequel on
pouvait absolument compter.

En parlant du colonel Aubert, n'oublions pas de parier d'une
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circonstance assez interessante de sa vie, c'est-ä-dire du choix
tres honorable qui avait ete fait de lui par quelqu'un qui se connait

en hommes, le duc d'Aumale, pour achever l'education et
surtout l'education militaire de son fils aine, le prince de Conde.
Aubert accepta cette mission de confiance et s'en acquilta avec le
zele consciencieux qu'il mettait en toute chose. Le jeune prince
passa deux ans ä Lausaune, sauf quelques semaines pendant
lesquelles il fit Töcole des officiers d'infanterie ä Soleure et l'Ecole
centrale de Thoune en qualite d'aspirant officier d'etat-major. Le
jeune prince, doue d'excellentes qualites, se fit remarquer par sa

bonne gräce et sa bienveillance et il donnait les plus belies
espörances lorsque, dans le cours d'un voyage autour du monde
qu'il faisait avec son cousin le duc de Penthievre et le comte de

Bauvoir, atteint d'une fievre typhoide, il mourut subitement ä

Sydney, en Australie, en septembre 1866, ä Tage de 21 ans.
Aubert ressentit Ia douleur de cette perle avec toute la vivacite
de Tattachement qu'il portait ä son eleve, atlachement qui lui
etait sincerement rendu.

11 nous a paru que ce souvenir meritait d'etre rappele, non
seulement parce qu'il est interessant par lui-meme, mais aussi

parce qu'il prouve le trös grand cas qu'un des hommes les plus
compötents de ce temps-ci faisait du caractere et des talents
militaires de notre regrette concitoyen.

En 1870 Aubert venait d'etre nomme divisionnaire lorsque la

guerre franco-allemande eclata; et, tout de suite, il fut appele ä

montrer ce qu'il savait faire, car ce fut ä la IIP division (aujourd'hui

la F8), composee des troupes de Ia Suisse romande, qu'e-
chut la difficile et fatigante mission de garder pendant l'automne
et l'hiver de 1870 notre frontiere du Nord-Ouest, sous ie
commandement en chef du general Herzog. Ce furent, en meme temps
que les divisions Meyer et Bontems, qui se trouvaient en
premiere ligne, les troupes de cette division qui eurent Tetonnante
fortune de recevoir et de desarmer les corps debandös de Tarmee
de Bourbaki.

Et ce fut malheureusement son dernier service actif. En 1875,
sous la nouvelle Organisation, il fut nomme au commandement
de la Ire division, formee des troupes des cantons de Geneve,
Vaud et Valais; mais en 1877, ä la suite de circonstances penibles

pour lui, irritantes pour ses amis, inutiles ä rappeler ici, il
donna sa demission qui fut acceptee avec reconnaissance pour
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les services rendus. Et Tarmee suisse perdit ce jour-lä un de ses

meilleurs officiers.
Cette perte fut ressentie tres vivement dans toute la Suisse

romande, par le corps des officiers vaudois comme par ses

concitoyens. Les temoignages de regret et de Sympathie qui lui vin-
rent ä ce moment lä de tous ceux qui avaient servi sous ses

ordres et en particulier de notre Societe militaire furent sa recompense

et sa consolation.
Une des dernieres fois qu'on Tait revu en uniforme, c'etait en

1875, lorsqu'il conduisait le deuil de son ancien chef, collaborateur

et ami le general Dufour. Plus tard, il fut le president du
comite qui entreprit d'ölever ä ce höros de la paix une statue
equestre sur une de des places publiques de Geneve et dans la

fete qui fut donnee ä cette occasion, il eut le plaisir de faire ä

ses confederes les honneurs de sa vieille eile. II continua
d'ailleurs, malgre sa retraite, ä s'interesser aux questions concernant
la defense de la Suisse; il fut appele entre autres, par le Conseil
federal, ä sieger dans la commission chargee d'examiner l'utiiite
de la construetion de forleresses, soit de forts d'arret ä la
frontiere, soit d'un ou de plusieurs camps retranches dans l'interieur
du pays. Nous croyons savoir qu'il s'etait plutöt prononce en

principe pour la seconde de ces Solutions. En tous cas, il la jugeait
preferable ä la premiere qui coüterait fort cher en ne protegeant
rien du tout.

Le militaire etait, — tout ce que nous venons de dire concourt
ä le prouver, — sa veritable vocation, celle oü il se trouvait veri-
tablement ä Taise et qui convenait le mieux ä ses goüts comme ä

ses remarquables facultes.
Dans un pays d'armee permanente, il aurait fait certainement

une brillante carriere, soit dans Tarme du genie, soit ä la töte
des troupes, car il avait le don du commandement et ce coup
d'oeil rapide qui fail le tacticien, quelquefois, plus rarement, le
strategiste. II auiait fait surtout un admirable chef d'etat-major.

L'occasion lui a manque de faire ses preuves sur un champ de

bataille, mais ä ce qu'il etait sur un champ de manoeuvre, on peut
deviner comment il s'y serait comporte. II voyait tout, il avait la
resolution prompte, le sang-froid, Tintrepidile calme. Quelqu'un
qui Ta vu autrefois sur l'Allmend de Thoune, s'approcher, sur
un ordre de son chef, d'une mine ä laquelle il savait qu'on avait
mis le feu, marchant d'un pas mesure, sans se häter, comme s'il
füt alle ä la manceuvre, mais sachant qu'il risquait sa vie, nous
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disait qu'il avait compris ce jour-lä ce que serait Aubert au jour
du danger.

En outre, et nous l'avons dit dejä, c'etait un admirable me-
neur d'hommes. Aussi, malgre une certaine brusquerie d'allures,
etait-il adore du soldat.

Quiconque Ta connu, peu ou beaucoup, Testimait et Taimait.
Quant ä ceux qui ont etö ses eleves ou qui ont servi sous ses

ordres, ils lui ont conserve, parvenus ä Tage d'homme, le respect
et la profonde affection qu'ils avaient pour lui dans leur jeunesse.
C'etait un homme d'une tres grande valeur personnelle que les
circonstances ont empeche peut-ötre de donner toute sa mesure,
mais qui laissera le souvenir d'un citoyen dövouö, d'un chef admirable,

d'un soldat accompli; enfin, dans la meilleure et la plus
large acception du mot, c'etait ce que Ton appelle un galant
homme. C'est ce qu'il restera toujours dans le souvenir de tous
ceux qui Tont connu.

t AMI BORNAND

Le 25 novembre une foule immense accompagnait au cimetiere
de la Sallaz sur Lausanne la depouille mortelle d'Ami Bornand.
C'etait un cortege tout civil, car depuis longtemps le defunt, äge
de 63 ans, ne faisait plus partie de Tarmee active. 11 l'avait quittee
comme commandant de bataillon, lors de son entree au Conseil
d'Etat, mais il s'interessait toujours et vivement aux choses
militaires. Par exemple, comme directeur de la Caisse hypothecaire
cantonale vaudoise, le röle que nos gros ötablissements finan-
ciers pourraient avoir ä jouer ou ä subir en temps de guerre
l'avait souvent pröoecupe. II y pensait frequemment en homme
ä la fois pratique et prevoyant, tant au point de vue specialement
financier qu'ä celui du droit des gens. Les perturbations que de

grands evenements militaires dans notre voisinage ou meme chez

nous jetteraient dans toutes nos affaires, ne Tauraient pas pris au
döpourvu.

Comme officier d'infanterie, sa carriere n'offre rien de
particulierement transcendant. II fit toujours son service avec intelligence

et avec zele : la campagne du Sonderbund d'abord comme
fourrier d'etat-major, la petite campagne subsequenle sur
Fribourg en 1848, Ia campagne des Alpes sous le colonel Aubert,
comme aide-major du bataillon de chasseurs n° 113 du
commandant Ruffy, le camp dit des Pommes de terre en 1866 comme
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major de bataillon, sans parier de la campagne de la Lombardie
en 1859 qu'il suivit en amateur-touriste avec plusieurs corps
francais.

Mais ces divers services ne sont rien, ä cöte de celui que
Bornand rendit ä la Suisse en janvier 1871, comme chef du Departement

militaire et vice-president du Conseil d'Etat du canton de

Vaud, alors preside par le regrettö L. Bonjour.
Au milieu de janvier la Situation etait devenue tres critique

sur toute la frontiere franco-suisse du Jura; le Conseil federal
avait ordonne de nouvelles levees pour parer ä Timprevu, dont
plusieurs corps vaudois qui furent mis sur pied du 19 au 25
janvier et diriges sur Bäle, sur la Chaux-de-Fonds, sur Bienne, sur
Tavannes, sur Berne, c'est-ä-dire sur des points non directement
menaces.

Le Conseil d'Elat vaudois et notamment son Departement
militaire, qui suivait avec attention les evenements du Jura francais,
redoubla alors de vigilance, ne prevoyant que trop un fatal de-
nouement. cc II prescrivit aux autorites vaudoises de la frontiere,
dit le rapport officiel, de se renseigner de leur mieux et de faire
promptement rapport sur tous les incidents de nature ä interesser
le maintien de la neutralite. On savait des le 22 janvier, que Tarmee

de Bourbaki avait echoue dans plusieurs attaques, du 14 au
18, contre les lignes allemandes de la Lisaine et qu'elle ötait en

relraite, traquee non seulement sur ses talons, mais aussi en flanc,
des Dole et Salins, par les troupes de Manteuffel, ce qui devait
Tacculer ä notre frontiere, en tout ou en partie, et donner au
moins aux fuyards et debandös la tentation de la franchir. Ceux-

ci, d'apres une repartition eventuelle du Conseil federal en date

du 26 janvier, pour 10,400 hommes, devaient etre repartis dans
14 places ou casernes, dont 400 ä Biere.

s Le 28 janvier, les nouvelles devinrent plus precises et non
moins graves. On apprit que le general Bourbaki s'etait brüle la
cervelle et que son armee, en pleine debandade, gagnait les
environs de Pontarlier avec l'intention probable soit de s'echapper

par Mouthe et le departement de TAin, soit, si cette direclion lui
ötait döjä barröe par Tennemi, comme le bruit en courait, de se

rejeter en Suisse.
« Les autorites vaudoises redoublerent de vigilance, comme on

peut le voir dans le registre des depeches telegraphiques annexe

au present rapport.
» Voici quelques-uns des telegrammes expedies ä ce moment:
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28 janvier, midi.
Au colonel Bontems, Chaux-de-Fonds, et au döpartement militaire

federal, Berne.
Prefet de Ste-Croix nous avise qu'une quantite assez considörable

de troupes de Tarmee Bourbaki est arrivee hier ä Pontarlier.
Bornand.

28 janvier, 4 heures 15 minutes soir.
Au pröfet, Sentier.

Faites surveiller frontiere et cöte cles Bousses. Avisez les contingents

de La Vallee de se tenir prets ä tout evenement.
Chef du döpartement militaire, Bornand.

Meme date.
Au poste de gendarmerie, St-Cergues.

Surveillez ä la frontiere les mouvements de troupes. Le poste sera
renforce; telegraphiez ce qui se passe.

Chef du departement militaire, Bornand.
Meme date.

Au poste de gendarmerie, Vallorbes.
Surveillez la frontiere et, cas echeant, desarmez fugitifs.

Chef du döpartement mililaire, Bornand.
Meme date.

Prefet, Orbe.
Faites surveiller passage Jougne pour le cas oü fugitifs s'y presen-

teraient. Renforcez le poste et telegraphiez-nous ce qui se passe.
Bornand, chef du döpartement militaire.

Meme date.
Pröfet, Nyon.

Faites surveiller la frontiere du cötö des Rousses. Renforcez le
poste de St-Cergues et prevenez le contingent de St-Cergues de se
tenir pret. On vous enverra des cartouches.

Chef du döpartement militaire, Bornand.

i Dans Taprös-midi du 28, on eut la certitude que de fortes
cohues de troupes frangaises se massaient aux environs et au sud
de Pontarlier. Comme il n'y avait pas encore dans le canton de
Vaud de troupes federales, occupees alors, il est vrai, ä s'en

approcher en toute häte de la zone öloignee de Delemont et
Porrentruy, soit par chemins ferrös ä une seule voie, soit par les

roules neigeuses des montagnes neuchäteloises, le Conseil d'Etat,
craignant que notre fronliere occidentale ne se trouvät degarnie
ä un moment si critique, crut devoir ordonner, le 28 au soir, la
mise sur pied immediate des contingents locaux de la frontiere
du Jura, infanterie d'elite, de reserve federale et cantonale et
carabiniers de reserve federale, ä savoir:

» 1° Les milices de Ste-Croix, de l'Auberson et eventuellement
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de Bullet, sous les ordres du commandant Jaccard, Louis, pour
veiller ä la route de Ste-Croix ä Pontarlier.

» 2° Les milices de Vallorbes, Ballaigues et Lignerolles, sous
le commandant Oguey, pour veiller aux routes de Ballaigues et
de Vallorbes sur Jougne.

» 3° La compagnie n° 4, capitaine Muret, du bataillon n° 50,

pour veiller au passage de St-Cergues sur les Rousses et la Faucille,

aux ordres du capitaine de la compagnie, el eventuellement
du commandant Bugnon, en cas d'augmentation d'effectif.

» 4° Les postes de gendarmerie de ces points de la frontiere
furent aussi renforces chacun de quelques hommes, celui de

St-Cergues portö ä 12 hommes, dont 7 ä la Cure.
» La mise sur pied de ces contingents s'effectua, selon les ordres,

le dimanche 29 janvier, ä midi. Aussitöt apres leur Organisation,
ils prirent position sur la frontiere, qui se trouva garnie d'un
premier cordon de sürete, des le 29 au soir, en face des villages
francais des Fours sur la route de l'Auberson ä Pontarlier, de

Jougne cn avant de Ballaigues-Vallorbes, et des Rousses en avant
de St-Cergues; des le 31 au soir, il s'etablit aussi ä la Vallee du
lac de Joux par les soins du prefet.

» Quelques details de plus sur Tappel et sur le service de chacun

de ces quatre groupes de contingents vaudois ne seront pas
deplaces.

> 1. A Ste-Croix, la garde de frontiere fut promptement organisöe

par les soins du commandant L. Jaccard et du major-instruc-
teur Jaquet, qui se trouvait sur les lieux pour des Conferences

aux officiers et sous-officiers, comme il s'en fait chaque hiver.
Cette fois les Conferences avaient eu pour objet le service de

campagne et de sürete d'apres les nouveaux reglements. La pratique
suivit immediatement la theorie. Au sortir de la seance du samedi

28, on apprit la mise sur pied. Les contingents partirent pour
leurs postes ä 2 heures apres-midi le 29.

» L'effectif devant monter ä environ 300 hommes, une moitie,
le conlingent de l'Auberson, forma Ies avant-postes; l'autre moitie
en reserve ä Ste-Croix avec poste de police ä l'hötel du Jura;
chaque jour cette röserve fut reunie dans l'eglise de Ste-Croix

pour y recevoir les ordres et des lecons de theorie; la nuit eile
envoya des rondes et des patrouilles.

» Quant aux avant-postes, ils fournirent six grand'gardes : ä la
Vraconnaz, aux Rocheltes, au Chalet-des-Pres, ä la fromagerie
de Vers-chez-les-Jacques, ä la Limasse et ä la Gittaz-dessus. Une
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sentinelle double marqua la frontiere de la Grande-Borne; on y
arbora le drapeau federal de la maison des peages.

Dejä le soir du 29, il arriva trois militaires frangais, suivis, le
lendemain et le surlendemain, d'une dizaine d'autres, soit
deserteurs, soit egares. Ils furent desarmes et remis au poste de

police. Le 31, une reconnaissance francaise, commandee par un
lieutenant-colonel, s'avanca jusqu'ä la Grande-Borne, oü eile s'en-

quit de la frontiere et des routes du voisinage sur Mouthe. Regue
avec tact et fermele par le major Jaquet, cette reconnaissance

respecta scrupuleusement le sol suisse et repartit dans la direction

des Fourgs. Sur cela, le prefet et le commandant Jaccard

deleguerent dans ce village quelques personnes civiles de
confiance et aptes ä les renseigner. Elles rapporterent qu'il se trouvait

3 ä 4 mille hommes aux Fourgs s'augmentant ä chaque
instant, extenues, demoralises et parlant hautement de se refugier
en Suisse. Le departement militaire vaudois fut aussitöt avise;
les avant postes furent renforces par le contingent de Bullet et

le commandant Jaccard s'y transporta pour la nuit du 31 au
1er, laissant le commandement de la reserve au major Jaquet.

» II y eut alors quelque anxiele dans la population, car les

ordres connus etaient de resister ä tout passage de corps de troupes

armees et Ton apprenait que celles des Fourgs continuaient
ä s'augmenter.

» De son cöte, le deparlement militaire vaudois, qui avait tenu
le grand ötat-major, le colonel Bontems et le departement militaire

federal au courant de ce qui se passait, et qui savait que
les troupes du Val-de-Travers, 13° brigade (Rilliet), ne tarderaient
pas ä detacher des forces sur Ste-Croix, recommandait de tenir
ferme, tout en se repliant, s'il le fallait, sur les Elroils et Sainte-
Croix, lentement, prudemment, en parlementant pour gagner du
temps et en appelant le landsturm. II avait aussi avise le prefet
de depecher un expres dans le Val-de-Travers, en cas de besoin.
Cela ne fut pas necessaire. Le 3i, ä 8 heures du soir, arriva, par
la Cöte-aux-Fees, ä Ste-Croix, le bataillon lucernois n° 66
(commandant Hauser) de la 13e brigade. Befusant ses billets de

logement, il se cantonna dans l'eglise pour etre plus vite sous les

armes. Quoiqu'il n'eüt pas d'ordres pour aller plus loin, il pouvait

toujours servir d'utile reserve ä nos avant-postes en attendant
de les relever.

» 2. A Vallorbes-Ballaigues, le contingent mis sur pied se trouva
aussi reuni ä l'heure fixee, c'est-ä-dire le 29, ä midi, montant ä
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110-115 hommes. Le commandant Oguey Torganisa aussitöt en

compagnie aux ordres du capitaine Martin et le repartit en quatre
postes, dont un de police ä Vallorbes et trois ä l'extreme frontiere

: 1° Vers-chez-Tonny, sur l'ancienne route de Jougne;
2° Vers-chez-Guillemin, sur ia nouvelle route, poste principal;
3U ä la Frasse, plus ä gauche. Un autre poste, provisoire, comme
but de patrouilles, fut fixe ä la Thiole, sur le sentier de Lignerolles

aux Bourgs, au milieu d'epaisses neiges rendant ce passage
inaccessible ä des corps de troupes. Ces postes furent munis ä

temps de cartouches, de capotes, couvertures, etc. Des emissaires
civils furent envoyes aux renseignements sur France; ils ne rap-
porlerent rien de precis ni de marquant sur des concentrations
ä notre fronliere. Le 30, il arriva une ambulance, celle du
quartier-general du 24e corps d'armee, comptant 33 hommes, dont un
officier, 16 chevaux ou mulets et 6 voitures. Elle demanda le

passage sur Gex, ce qui lui fut aecorde comme corps neulre,
apres qu'on en eüt rejete les provisions de viande fraiche, vu
l'ordonnance ä l'egard de la peste bovine. Depourvue d'argent,
cette ambulance fut mise en subsistance ä Vallorbes et expediöe,
le 31, par chemin de fer, contre bons de vivres et de transports.
Le 31 au soir, les avant-postes furent releves par les troupes
federales (bataillon 70), et les hommes du contingent immediatement

soldes et licencies.
» 3. Dans la Vallee du Lac-de-Joux, le contingent fut mis de

piquet le 28. Douze mililaires frangais arriverent le dimanche
29 janvier au Lieu et au Sentier par le Risoux, ä travers un metre
et plus de neige. Quoique les renseignements vagues qu'ils four-
nirent ne faisaient pas prevoir ce qui survint, le prefet, usant des

pouvoirs qui lui avaienl ete conferes, donna immediatement un
ordre ecrit au major Massy pour etablir des postes dans ces deux
localites. Cet officier s'occupa aussitöt de sa mission; il se rendit
le meme soir au Lieu, en compagnie de l'aide-major Piguet, qu'il
chargea du commandement du service de sürete dans ce village.

» Le 30 et le äl, quelques mililaires frangais arriverent encore
par les chemins du Risoux. Des emissaires furent envoyes du
cöte de Mouthe jusqu'au hameau de Gravier; mais ils n'apprirent
rien de positif. Les gendarmes et les miliciens locaux en avant-
postes aux Charbonnieres et au Lieu firent neanmoins bonne
garde en attendant l'arrivee des troupes federales qui etaient

annoneees, et qui en effet apparurent (bataillon 45), debouchant
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de Vallorbes le 31 au soir, sans qu'il se füt jusqu'alors rien passe
de marquant.

» 4. A St-Cergues, le poste de gendarmerie fut renforce, le
28 janvier au soir, de sept hommes par les soins du prefet de

Nyon. Ce fonctionnaire avisa en meme temps le commis d'exercice

de St-Cergues d'avoir son contingent pret en cas de besoin
au premier appel. Les uns et les autres devaient aussi redoubler
de vigilance conlre la peste bovine.

» Le 29 apres-midi, la compagnie n° 4 du bataillon 50 prit
position ä St-Cergues. Le capitaine Muret envoya aussitöt des

patrouilles vers la fronliere pour y renforcer momenlanement le

poste de gendarmerie de la Cure, et il s'y rendit lui meme. Cet
officier et le chef du poste tinrent par telegrammes le Departement

au courant de leurs reconnaissances.
» A part un assez grand nombre de fugitifs civils avec chars,

bagages et betail, qui fut refoule ä cause des mesures conlre la

peste bovine, il n'y eut rien de particulier sur ce point de la

frontiere jusqu*ä l'arrivöe des iroupes federales (bataillon 46)
qui prirent le service le 31 apres-midi ä St-Cergues, et le 1er

fevrier ä la Cure.
• Du reste cetle region elevöe ötait bien gardee par les neiges,

de plus d'un metre de hauteur, de teile sorle que nos patrouilles
ne pouvaient circuler sur la grande route qu'homme par
homme. »

Telles furent les principales precautions que le Conseil d'Etat
crut devoir prendre et qui se completerent de quelques autres
decisions non moins prevoyantes au sujet des vivres ä fournir
aux internes.

Le Conseil d'Etat ne tarda pas ä avoir la satisfaction de constater

que les mesures qu'il avait prescrites rentraient eompletement

dans les vues de l'autorite militaire superieure. Elles furent
comme le prelude du mouvement gönerai ä gauche opere par
toute Tarmee federale sur Tordre du commandant en chef. Ce

mouvement, rapidement combine et execute au prix de grandes
fatigues admirablement supportees par les troupes, amenait la
IIP division vers Porrentruy, Courgenay et plus au sud, jusqu'ä
la Chaux-de-Fonds; la 1V° division ä la gauche de la IIP, de la
Chaux-de-Fonds aux Verrieres et dans le Val-de-Travers; la
V° division, de l'extreme droite, en reserve d'abord derriere les

deux autres divisions vers Bienne et Neuchätel, puis ä la gauche
dans le canton de Vaud.
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Ce mouvement ä gauche se completait par:
1° Le detachement sur Ste-Croix du bataillon lucernois n° 66

(commandant Hauser), IVe division, 13° brigade, des le Val-de-
Travers.

2° La mise sur pied d'une nouvelle brigade, la 8e combinee,
colonel Grand, bataillons vaudois nos 45, 46, 70, ordonnee le 29

par ordre du Conseil föderal ä la demande du commandant en

chef, pour veiller aux passages du Jura entre Ste-Croix et

Geneve.
3° La mise sur pied d'une demi-brigade de troupes genevoises

aux ordres du lieut.-col. Bonnard, ä Geneve, pour veiller ä cette
portion de Texlröme frontiere.

En oulre, quelques contingents locaux de Neuchätel furent
affectes, dans ce tanton, ä seconder la IV" division.

Ainsi, le 31 janvier au soir, un nouveau cordon de troupes
federales etait forme sur lout le Jura vaudois, en reserve ou en

remplacement de nos contingents locaux.
A Sle-Croix, comme on Ta dit plus haut, ce fut le bataillon 66,

arrive dans la soiree.
A la gauche du 66e la 8° brigade combinee.
Les contingents locaux de Vallorbes et la compagnie de St-Cergues

purent etre releves le 31 apres midi; ceux de La Vallee et
de Ste-Croix-Bullet le 1er fevrier, les autres le lendemain et le
surlendemain.

Par ces mesures, dues en grande partie ä l'initiative de Bornand,
bien seconde par ses eminents collegues, le territoire vaudois et
suisse fut protege ä temps conlre toute atteinte. La neutralite
resta intacte.

A la meme epoque, Bornand sut faire rögler convenablement

par Tautoritö compötente les frais et dommages resultant de

l'internement et du rapatriement des internes, y compris ceux relatifs

ä la terrible catastrophe de l'arsenal de Morges.
Hautement appröciö par tous ceux qui Tavaient vu de pres ä

l'ceuvre, notamment par le colonel-divisionnaire Meyer, Bornand
fut alors sollicite d'entrer dans Tötat-major federal comme
lieutenant-colonel ou colonel; mais la Constitution de 1862 s'y opposait;

ainsi sa carriere militaire s'arreta au grade modesle de

commandant de bataillon.
En compensation, ses services comme chef du Departement

militaire vaudois resteront longtemps daDs la memoire de ses

concitoyens, oü ses hautes qualites de coeur et d'esprit lui
avaient dejä cree une place de choix.
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f HERSTENST.EIN.

Le President de la Confederation, colonel d'artillerie et chef
du Departement militaire suisse, est decede, ä la suile d'une
cruelle amputation, le 27 novembre, ä Berne. II y a öte enterre le

30, honore des plus solennelles funerailles qu'on ait vues en Suisse

depuis longtemps.
Si le defunt etait un homme simple d'babitudes et de moeurs,

ä ses concitoyens appartenait le soin de rendre hommage ä sa

memoire sans compter avec ses goüts. Ils Tont fait d'une maniere
eclatante. C'etait justice.

Nous ne saurions mieux parier du defunt qu'en empruntant
les termes excellents du discours de M. le major Ruffy, comme
President du Conseil national, ä l'ouverture dela session actuelle
des Chambres et de Toraison de M. le pasteur Martin, aumönier
du 5e regiment, ä la ceremonie funebre de St-Pierre, k Genöve.

Voici le discours de M. Ruffy :

Messieurs. — Au moment oü allait s'ouvrir notre session, notre
chef de l'Etat, Guillaume-Frederic Hertenstein, mourait.

Ce triste övönemenl aura trouve un douloureux echo dans tous
vos cceurs. Notre president Hertenstein etait, en eilet, Thomme
aime, le magistrat honore de tous.

Je ne chercherai pas ä retracer ici sa carriere; cela a dejä ete fait
d'une main magistrale dans un eloge que vous avez tous entendu ou
lu. Je ne retiendrai de celui que nous pleurons que quelques traits
qui ont pu paraitre surtout saillants dans cette salle.

Comme president de la Confederation, son amour inepuisable du
travail, son profond sentiment du devoir rehausses par une modestie
sans parei'le, un abord facile et une grande bienveillance envers
tous, en faisaient un modele de chef d'un Etat republicain democratique.

Comme chef du departement militaire federal, discute ä Torigine,
il etait devenu, gräce k ses qualites et aux eminents services rendus,
comme Tincarnation de ce departement.

Toujours actif, infatigable, il avait Toeil et la main partout et donnait

journellement des dementis ä Tadage qui veut que celui qui
commande la garde ne la monte pas. Dejä gravement atteint par le
mal qui devait Tenlever, il faisait taire ses douleurs pour se rendre
au Gothard oü il estimait que son devoir Tappelait.

D'autre part, sacrifiant peu ä la forme et k tout ce qui etait choses
exterieures et n'introduisant des reformes qu'apres en avoir müre-
ment pese toutes les consequences, il etait loin des idees de ceux qui
risquent de sacrifier le bien qui existe k un mieux problematique.
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Enfin son esprit d'ordre et d'economie lui avait donne sur les
Conseils de la nation un ascendant dont vous vous etes souvent
apercus et qui lui permit plus d'une fois d'obtenir presque sans
discussion des decisions qui eussent probablement ete refusees ä des
administrateurs moins prudents.

L'organisation du landsturm et la mise en etat de defense du
Gothard temoigneront longtemps encore de sa force creatrice et
administrative

Notre armee perd ainsi en lui un chef prudent, habile et respecte.
Ce que fut Thomme prive, les pleurs de cette famille qui le che-

rissait nous Tont dit.
Pensant qu'un temoignage de notre Sympathie ne sera pas indifferent

ä ceux qui sont clans les larmes, je vous demande, messieurs,
l'autorisation de le faire en votre nom.

Voici Toraison de M. le pasleur Martin :

Apprends-nous ä bien compter
nos jours afin que nous appli-
quions nos coeurs ä la sagesse.

(Psaume XC, 12.)
Mes tres chers freres

Pourquoi ce service? Pourquoi cet apparat modeste, mais serieux?
Parce que nos autorites, notre population toute entiere ont voulu
rendre hommage ä la memoire du president de la Confederation, M.
le colonel Hertenstein, qu'il a plu ä Dieu de rappeler k Lui clans
l'exercice de ses fonctions.

Etrange pays que le nötre
II y a quelques mois, la plupart des citoyens suisses ignoraient

jusqu'au nom du president de la Confederation. Et lorsqu'il est
devenu malade, quand son mal s'est aggrave, une vive Sympathie s'est
manifestee d'un bout ä l'autre de la Suisse.

Sa mort est un deuil national. Nous avons voulu nous y associer
publiquement et ce nombreux concours de population montre que
nous ne nous sommes pas trompes.

Nous voulons porter ä sa famille affligee, ä ses collegues, ä nos
autorites Texpression de notre profonde Sympathie. Ce qui les
touche, nous touche. Quand un corps, aussi uni que celui de notre
patrie, est frappe dans sa tete, tous les membres souffrent, tous se
sentent solidaires les uns des autres. Nous, Suisses, en particulier,
qui avons dans Tarmee nos parents, nos freres, nos enfants, nous
nous sentons frappes par la perte de celui qui en etait le digne chef,
Thomme dans lequel tous mettaient leur confiance. Nous regrettons
celui qui assurait au sein de cette armee la justice, la droiture, Te-

quite.
Malgre cela, nous ne voulons pas oublier qu'il ne peut etre question

ici ni d'apotheose ni meme d'oraison funebre. Nous ne voulons e.
alter personne, ce qui ne serait conforme ni ä nos traditions ni ä nos
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prineipes de chretiens reformes. Nous voulons, tout en exprimant
notre Sympathie a la famille du defunt et ä nos autorites federales,
tout en affirmant notre tristesse ä nous, tirer la lecon qui decoule

pour nous de ce triste evenement. En le faisant, nous agirons dans

l'esprit du psaume qui nous a ete lu. Avez-vous remarque comme il
sait faire ressortir en un mot, frappe comme une mödaille, les
consequences pratiques et morales des developpements grandioses,
poetiques, auxquels il se livre, sur Teternite de Dieu et la fragilite
humaine Ecoutons-le donc avec respect, et puissions-nous, nous
aussi, en aequerir un coeur sage.

« Enseigne-nous ä bien faire le compte de nos jours. »

Je m'assure, mes freres, que cette parole etait faite pour plaire ä

Thomme auquel la Suisse entiere rend hommage. II savait la valeur
du temps et savait Pemployer. Et c'est pour Tavoir fait qu'il a rendu
les services signalös dont la Suisse lui est reconnaissante. L'histoire
de sa vie est celle du travail, acharne, regulier, suivi, qui ne perd
point de temps, qui ne s'aecorde aucun repos inutile, qui ne laisse
rien au hasard ou ä l'imprevu. II savait la valeur du temps, et qu'ä
le gaspiller on gaspille une chose precieuse. II savait la valeur du
temps, et que lorsqu'on le consacre ä son pays on le lui doit tout
entier, dans le cabinet du Conseil federal comme dans celui du
conseiller d'Etat zuricois, comme dans les forets confiees autrefois ä sa

charge ; aussi a-t-il ete fidele ä son oeuvre dans la haute charge de

president de la Confederation comme dans celle de juge de district.
Bei exemple que celui de ce magistrat consciencieux, tout entier

k l'accomplissement de sa täche, aussi severement astreint ä son
oeuvre que le dernier de ses commis, aussi prodigue de son temps
que menager des deniers publics.

Bei exemple que celui de ce magistrat integre, porte au pouvoir par
un parti mais qui Toublie dans l'exercice de sa charge. Bei exemple
que celui de ce soldat qui s'est impose d'abord ä lui-meme la diseipline

qu'il voulait faire regner dans Tarmee, et j'entends ici la diseipline

qui n'est pas la crainte des superieurs ou de la punition, mais
la fidelitö au devoir, quel qu'il soit.

Aussi, en lisant dans les journaux les recits qui nous mentionnent
cette fidelite au devoir et cette perseverance au travail, je n'ai pu
m'empecher de me rappeler cette parole du Sauveur : « Celui qui
qui est fidele dans les petites choses, le sera aussi dans les grandes.»

Soyons fidöles, nous aussi, dans les petites choses ; soyons-le
comme magistrats, comme officiers, comme pasteurs et citoyens,
soyons-le quelle que soit la charge dont nous sommes revetus ou le
travail qui nous est confie.

Et vous en particulier, jeunes gens, qui vous preparez ä vous rendre

utiles ä votre pays, vous, les magistrats, les pasteurs, les
officiers qui nous succederez, pratiquez des maintenant cette fidelite au

35
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devoir: ce sera le meilleur moyen de prouver k notre chere patrie
le devouement, l'amour que nous proclamons avoir pour eile.

Elle a besoin de cette fidelite de tous et de tous les jours dans
l'acccmphssement du devoir; eile a besoin de ce devouement cons-
ciencieux plus encore que des aptitudes brillantes et des grands
talents qui ne peuvent etre que le privilege du petit nombre.

Aussi, est-ce de cette fidelite et de ce devouement que nous sommes

responsables devant eile et dont eile a le droit de nous demander

compte. •

Mais je ne veux pas Toublier et, moins qu'ailleurs je ne puis le
faire sous ces voütes. II en est un plus grand que nos citoyens, plus
grand que notre patrie elle-meme, car c'est fui qui nous Ta donnee,
devant qui nous sommes responsables, ä qui nous avons ä rendre
compte de notre administration ; c'est Celui dont le psalmiste nous
dit qu'« ä ses yeux mille ans sont comme le jour d'hier quand il
n'est plus, et comme une veille de la nuit ». C'est Celui qui fait
rentrer les hommes dans la poussiere et qui dit: « Fils des hommes,
rentrez. »

Et, mes freres, n'en avons nous pas, au milieu de tant d'autres,
un exemple frappant dans 1 evenement douloureux qui nous reunit
aujourd'hui dans ce temple?

II y a quelques semaines, le president de la Confederation vaquait
encore aux devoirs de sa charge ; il y a quelques jours, lorsque la
maladie Ta saisi, on a pu esperer que sa vigoureuse Constitution en
aurait raison.

Et aujourd'hui, tandis que les autorites et les representants de la
Suisse entiere accompagnent sa depöuille mortelle ä sa derniere
demeure, lui, il comparait devant le souverain juge ; le vaillant soldat

ä qui tant d'autres ont ete appeles ä rendre compte, se presente
devant son chef supreme. Heureux sommes-nous de pouvoir esperer
qu'il se repose de ses travaux et que ses oeuvres le suivent.

Et nous mes ireres, nous qui deplorons sa perte, nous pouvons
etre enleves d'un moment ä l'autre; pour peu que nous ayons fait
quelques pas dans la vie, nous en avons eu desindices suffisamment
clairs. Nous aussi, quel que soit notre äge, nous pouvons entendre
d'un moment ä l'autre ces paroles : cc Fils cles hommes, retournez! »

et etre appeles ä rendre compte de notre administration. Ce compte
quel que sera t-il? C'est bien le cas de repeter avec l'apötre : «Jene
le sais, Dieu le sait, » Dieu et peut-etre notre conscience. Ah 1 ecou-
tons sa voix quand eile nous parle de la part de Dieu ; ecoutons-lä
lorsqu'elle nous approuve sur certains points, afin de devenir encore
plusficleles; ecoutons-lä quant eile nous condamne en nous rappelant
que Dieu est plus grand que notre cceur, en nous rappelant que lä oü le

peche a abonde, la gräce a surabonde, apportantle pardon et la sain-
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tetö. Ecoutons-la, afin d'arriver avec la force que Dieu donne, ä pra-
tiquer la justice, la fidelite, la droiture, la piete, la saintete, afin de

pouvoir au dernier jour entendre, comme nous esperons que celui
que nous pleurons Ta entendu : « Cela va bien, bon et fidele servi-
teur; tu as ete fidele en peu de choses, je t'etablirai sur beaucoup ;

entre dans la joie de ton sauveur. Amen.

Ajoutons que la ceremonie des funerailles s'est accomplie
conformöment au programme fort bien ordonne par les soins de la
Chancellerie federale et du Departement militaire. Une fidele et
touchante description en a ete donnöe par la correspondance
ci-apres adressee de Berne au Journal Le Soleil, ä Paris:

L'attitude amicale de la France ä l'egard de la Suisse, dans le deuil
pour le president de la Confederation, a produit ici la meilleure
impression. Le gouvernement de Tempire d'Allemagne s'est contente
d'exprimer des sentiments de condoleances dans une note remise
au Conseil federal. La France a fait plus : eile a delegue aux
funerailles un officier de la maison du chel d'Etat, M. le colonel
Lichtenstein ; votre president a renvoye les chasses de Marly fixees au
30 novembre, jour des obseques et a ainsi pris une part personnelle
ä la solennite du jour. On en a ete tres touche en Suisse et tres
honore ; notre peuple a le sentiment qu'il n'occupe, sur la carte de

l'Europe, qu'une place minime ; mais ii est d'autant plus jaloux de
sa Situation internationale et sensible aux egards que Tetranger lui
temoigne. Vendredi dernier, quand le cortege des funerailles du
president Hertenstein defilait dans les rues de Berne, on se montrait
M. le colonel Lichtenstein dont le splendide uniforme, tout chamarre
de döcorations, tranchait en couleurs vives sur le fond austere des
uniformes suisses, les plus simples qui soient.

Le Conseil federal a repondu ä ces temoignages de courtoisie
internationale en offrant ä Tenvoye special de la France un döjeüner
d'adieu. M. Schenk, conseiller federal, presidait ä la table, en
l'absence de M. Hammer, vice-president du Conseil federal, empeche
par une indisposition. Tous les membres du Conseil federal, le
personnel au grand complet de l'ambassade de France et trois officiers
superieurs de notre armee, MM. Ceresole, colonel de division,
Pfyffer, colonel, chel de Tötat-major, et de Grenus, colonel, intendant
en chef de Tarmee, assistaient au diner.

M. Droz, conseiller federal, a porte son toast ä la France et ä son
envoye, et M. le colonel Lichtenstein a remercie le Conseil federal
de Taccueil dont il avait ete Tobjet. M. Arago, ambassadeur de France
a bu ä la sante du Conseil federal.

M. le colonel Lichtenstein est rentre k Paris le meme jour.
II a exprime ä plusieurs personnes l'impression profonde qu'ont
produite sur lui les funerailles du president de la Confederation. Je
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comprends d'autant mieux cette impression qu'elle n'a pas ete le lait
des etrangers seulement; les gens du pays en ont ete eux-memes
saisis. La ceremonie a ete fort simple ; eile n'aurait guere pu l'etre
plus. Les pouvoirs publics federaux et cantonaux et cles diplomates
accredites ä Berne avaient pris rende/.-vous au Palais federal et se
sont rendus de lä, k pied, en colonne, ä la cathedrale, oü le cercueil
du president etait depose, sous la garde de six capitaines cTartillerie.
Les officiers qui participaient aux funerailles, au nombre d'environ
cinq cents, les fonctionnaires de Tadministration federale, les dele-
gations des universites suisses, professeurs et etudiants, attendaient
aux abords immödiats du temple Tentree des representants de l'Etat,
pour prendre place ä leur tour dans la grande nef.

Un discours de M. Hammer, vice-president du Conseil federal,
une priere de M. Schaffroth, pasteur, cleux chceurs magnifiques
chantes par une societe Choräle de Berne, un jeu d'orgues et la
ceremonie etait terminee. On s'est rendu de Ia cathedrale au cimetiere
ä pied, le cortege etait precede et suivi par deux bataillons d'infanterie,

un regiment d'artillerie, un piquet de troupes du genie et un
escadron de dragons. II a traverse la ville au son des cloches de
toutes les eglises, que coupaient ä intervalles egaux les detonations
d'une salve d'artillerie.

Au cimetiere, le cortege a fait halte, s'est forme suivant les quatre
faces d'un immense carre au centre duquel la fosse creusait son trou
noir. On y a descendu le cercueil, apres l'avoir depouille des fleurs,
des couronnes et des rubans de soie et d'or qui Tornaient; un peloton

d'infanterie a donne les trois salves reglementaires, puis la foule
s'est dispersee.

Assurement on ne pouvait faire moins, mais ce qui n'avait pu etre
ordonne et ce qui donnait ä cette triste cöremonie sa physionomie
inoubliable, c'etait le recueillement non pas seulement des partieipants

aux funerailles, mais de la population entiere. Dans la cathedrale,

la scene etait emouvante, lorsqu'apres avoir entendu Torgue
jeter sous les voütes, dans un fortissimo süperbe, les aecords
puissants de Thymne national, Tassemblee s'est levee pour s'associer ä

la priere du pasteur invoquant l'Eternel. Elle ne Tetait pas moins
dans la rue. J'ai vu passer le cortege sur une des grandes places de

Berne, carrefour des grandes voies de circulation; il y avait lä des

milliers de personnes debout, la töte decouverte, immobiles, sans
aucune troupe pour former la haie ni maintenir Tordre. Je n'ai pas
entendu dans cette foule un seul cri ni vu un seul geste qui füt in-
convenant; on aurait entendu voler une mouche. Dans ce silence
solennel, on n'entendait que les notes dechirantes des cuivres son-
nant la marche funebre et les sombres roulements des tambours.
Dans toute la ville, la vie etait comme suspendue : magasins, ecoles,
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bureaux d'affaires, caisses publiques et privees, tout etait ferme.
Berne etait comme une vaste necropole.

Societe vaudoise des Armes speciales.

Par circulaire du 18 novembre 1888, la Societe elait convoquee
en assemblee annuelle pour le samedi 1er döcembre, ä 1 V« heure

apres midi, ä l'Abbaye de l'Arc, ä Lausanne, avec Tordre du jour
suivant:

A. Affaires administratives. — 1. Inscription de nouveaux
membres. — 2. Rapport du Comite sur l'ötat de la caisse. —
Nomination de la commission de verification des comptes. —
Rapport de cette commission. — Fixation de la contribution
annuelle. — 3. Rapport du Comitö sur la bibliotheque et allocation
d'un credit pour achat de livres. — 4. Nomination du Comite et
de la commission de la bibliotheque.

B. Travaux. — 1. Personnel employe aux transports militaires
par chemins de fer, par M. le capitaine du gönie Paul Manuel.
— 2. Le combat, dans le reglement de Tinfanterie allemande du
1er septembre 1888, par M. lieutenant-colonel Secretan. — 3. Le
tir indirect de Tartillerie de campagne. — 4. Etat actuel des

fortifications du Gothard. — 5. L'artillerie et le genie ä Plagne.
C. Propositions individuelles.
A 5 72 heures: Diner.
NB. Sont de droit membres de la Societe vaudoise des Armes

spöciales les commandants de corps de troupes combines (art. 56
de la loi sur l'organisation militaire), les officiers de Tötat-major
general, ceux du genie et ceux de Tartillerie qui demandent ä

en faire partie (art. Ier du reglement de la Societe).
Le prösident, P. Ceresole, colonel-divisionnaire.

Le secretaire, C. Melley, major d'artillerie.
Les membres de la Societe vaudoise des Armes speciales ont

trouve annexe ä la circulaire susmentionnee un second Supplement

au catalogue de la bibliolheque, supplöment arrange,
comme le premier, de fagon ä pouvoir etre döcoupe en fragments,
par chapitres, et colle sur les pages blanches de la brochure.

P.-S. Vu la mort et les funerailles de M.le President de la
Confederation Hertenstein, colonel d'artillerie et chef du Departement
militaire suisse, Tassemblee a etö ajournee au 22 decembre.
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